
16. RAPPORT DES COMITÉS 

À titre informatif, les conseillers résument les différents comités auxquels ils ont assisté durant 
le mois de février. 
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Période d’information à l’intention des membres de la RIAM 

 Retour sur les questions concernant la consigne/Consignaction 
o Le Projet d’un consignaction à Saint-Hyacinthe est sur pause pour l’instant. Il est supposé être au centre 

commercial de St-Hyacinthe. Devant les ‘’performances’’ du programme dénoncées par le ministre et la 
demande d’une enquête, le créancier a suspendu le financement du projet pour le moment. 

o À compter du 1er mars 2025, les bouteilles de plastiques sont consignées. Elles le seront dans les épiceries 
et dépanneurs en attendant l’ouverture de consignaction…   

 Gros changements dans nos bacs de recyclage : 
o Ce ne sont plus des matières ‘’recyclées’’, mais bien ‘’récupérées’’ : Tout emballage, contenant ou 

imprimé (même s’il ne se recycle pas) va dans le bac bleu (ou vert).  
o Le polystyrène est actuellement accepté dans nos bacs bleus ou verts. Il est pesé et jeter. Les frais 

d’enfouissement sont refacturés aux entreprises. À Sherbrooke, la population s’est mobilisée, car 
l’entreprise Soprema récupérait les contenants de polystyrène et ne ‘’pouvait plus’’, compte tenu des 
nouvelles mesures EEQ. À présent, Soprema recommence à récupérer le polystyrène. Mais ce n’est qu’une 
exception à Sherbrooke seulement…car ce n’est pas la volonté de Québec de procéder ainsi. Québec 
souhaite en venir à des quantités intéressantes récupérées dans les bacs bleus pour peut-être les 
revendre… 

o À compter du 1er janvier 2026, nous ne pourrons mettre qu’un seul bac bleu ou vert au chemin les jours 
de collecte partout au Québec. Un bac, une levée par porte. Sauf après Noël et après le 1er juillet. Nous 
pouvons toutefois détenir plus d’un bac, mais n’est mettre qu’un seul pour la collecte. 

o Les entreprises se sentent étouffées par les frais d’EEQ. Cependant EEQ est un C.A. nommé par les 
entreprises. 

o Les PFAS : nous avions un article sur les PFAS présents à Ste-Cécile de Milton.  
 Conclusion : les PFAS sont présents partout : gobelets de café, imperméables, pailles en 

carton…maquillage. Il est possible que nos matières résiduelles aillent au site d’enfouissement à 
proximité.  Actuellement, aucune norme légale en vigueur, mais le ministère de l’environnement 
y travaille. 

 

 

 

 

MEMO 

Date :  2025-03-04 

Destinataires :  Membres du Conseil de Saint-Pie 

Expéditrice :  Geneviève Hébert, déléguée à la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains  

Objet :  Résumé de la rencontre de la RIAM du 26 février 2025 
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Écocentres 2024 

Le taux de valorisation est passé de 81% en 2023 à 78% en 2024. Ce taux est dépendant du type de matières apportées à 
l’écocentre. Par exemple, les matelas et les divans ne sont actuellement pas recyclés et vont à l’enfouissement. Malgré 
les quantités totales apportées qui ont augmentées, les coûts respectent le budget compte tenu du nouveau contrat et 
de la qualité du personnel. 

Dans un futur écocentre plus grand, les matelas et siège d’auto pour enfants, par exemple, pourraient être récupérés. 

 

Écocentre 2025 

Métal Express achètera les métaux de l’Écocentre à la saison 2025. 

 

Métal Express 110.00$/tonne 

Métaux sur site 107.77$/tonne 

 

Révision de la politique salariale – échelle salariale 

En octobre 2024, la RIAM a donné le mandat à la FQM d’analyser, d’élaborer et de réviser la structure salariale des 
employés. 

Les échelles salariales ont été actualisée afin de ternir compte de l’évolution des tâches à effectuer et maintenir les salaires 
offerts compétitifs. 

Malgré la révision des échelles, on prévoit un surplus compte tenu qu’au moment du budget en été 2024, les taux 
d’indexation étaient plus élevés qu’au moment de l’indexation réelle des salaires, et la prévision budgétaire pour la 
nouvelle direction générale. 

En plus de monter d’échelon, les salaires seront augmentés au 1er janvier de chaque année de l’IPC Qc au mois d’octobre 
précédent, si <2%, 2%. 

 

 


